
Le Chemin de fer-musée
Blonay-Chamby

vous emmène

a la Table du Valrose**
à Rougemont

Valrose Nostalgie Express

Montreux - Rougemont et retour

Dimanche 15 juin 2025

En train « Belle Epoque »

Evénement exclusif
« evasion et saveurs »

Avec le Chemin de fer-musée Blonay-Chamby et
le Restaurant la Table du Valrose** à
Rougemont, alliez les plaisirs d'une excursion
"belle époque" et les saveurs de la haute
gastronomie !

Rejoignez-nous en gare de Montreux et
embarquez à bord d’un convoi électrique
centenaire pour une excursion unique et
exclusive !

Imaginez, vous allez vous installer dans des
voitures confortables équipées de sièges
rembourrés pour un voyage par monts et par
vaux, puis reprendre votre souffle au
Valrose, véritable institution du village de
Rougemont, édifié en 1904 !

Programme

Horaire : Dimanche 15 juin 2025

Montreux dp 10h05 Valrose Nostalgie Express
Rougemont ar 11h55

Rougemont dp 16h15 Valrose Nostalgie Express
Montreux ar 18h07

Correspondances non garanties

L’offre comprend :
 Le trajet aller-retour Montreux-

Rougemont en train historique avec café
croissant a l’aller

 Menu Dégustation en 3 services incluant:
Amuse-bouche
Entrée
Plat
Dessert
Mignardises
Verre d’accueil et accord Mets & Vins en 2 services
Eaux minérales, café ou thé

Toutes les consommations supplémentaires sont à régler
sur place. Les allergies ou intolérances alimentaires
doivent être signalées au moment de la réservation.

Dans l'esprit de partage de cette journée, nous vous
remercions de noter que des tables de 7 à 8 personnes
seront à votre disposition dans la salle du restaurant. Le
placement se fera de manière libre.

Le prépaiement de la totalité de la prestation sera requis
au moment de la réservation, possibilité d'annuler jusqu'à
14 jours en avance sans frais. Passé ce délai, le
prépaiement ne pourra être rétrocédé.

Un service bar sera proposé dans le train, paiement à bord

Tarif unique CHF 399.00

Nombre de places limitées

réservez sans tarder !
026 923 77 77

welcome@valrose.ch

Programme sous réserve de modification – Février 2025


